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  Déclaration 
 

 

 La soixantième session de la Commission de la condition de la femme, qui se 

tient du 14 au 24 mars 2016, devrait mettre principalement l ’accent sur un 

programme technologique détaillé comprenant des stratégies multidisciplinaires 

(probabilités et statistiques) afin de déceler, impliquer et traiter les points faibles des 

gouvernements en matière de gouvernance.  

 À l’avenir, une plus grande confiance devra être accordée aux femmes qui ont 

enregistré des résultats brillants et fait preuve d’un engagement sérieux à travers les 

Objectifs du Millénaire pour le développement.  

 La société civile et les organisations non gouvernementales devraient diriger 

des projets où les femmes et les filles peuvent prospérer et atteindre leur 

indépendance économique, afin de sortir de la pauvreté et réaliser les objectifs de 

développement durable 2015-2030, de façon graduelle. 

 Aujourd’hui, la technologie offre des possibilités illimitées au service des êtres 

humains et sera un facteur principal de lutte contre la pauvreté.  

 En conséquence, il sera possible de vivre dans un monde plus sûr sans 

personnes affamées, où l’éducation est garantie pour tous, en bonne santé, avec de 

l’eau et un environnement propres, sans conflits et guerres, sans violence contre les 

femmes et avec l’égalité entre les sexes, ce qui correspond à ce que souhaitent 

TOUS les humains sur terre. 

 Les troubles de violence et d’extrémisme qui affectent le Moyen-Orient et 

l’Afrique du Nord peuvent être arrêtés si les femmes sont autonomisées sur le plan 

économique. 

 Merci de nous avoir permis de nous exprimer à cette tribune.  

 


